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Ensembles et corridors fonctionnels

Trois estuaires

Cours d'eau

Réseau autoroutier
Réseau routier principal

Trois zones de grands marais

Discontinuités urbaines

Secteurs à maintenir et restaurer

Continuités à restaurer
Obstacles sur cours d'eau

Vallée de Seine

Discontinuités prioritaires identi�ées
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Points de con�it sur infrastructures
linéaires
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SRADDET
Synthèse des actions prioritaires en faveur de la cohérence écologique


